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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PRÉFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/CA 

Arrêté préfectoral imposant à S.A AGC France S.AS 
des prescriptions complémentaires pour la poursuite 

d'exploitation de son établissement situé à BOUSSOIS 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de l'ordre national de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 

dans le domaine de l'eau ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans fe milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
ie domaine de l'eau (DCE) ; 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1” des parties réglementaires et législatives du 
Livre V ; 

Vu fa nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de article R511-9 du code de 

l'environnement ; 

Vu les articles R 211-11-1 à R 211-11-3 du titre 1 du livre fl du code de l'environnement relatifs au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

à autorisation ; 

Vu flarrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme nationai d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ;  



Vu la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 

des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

Vu la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

Vu la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

Vu la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 

recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets 
des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 

mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels : 

Vu la circulaire du 23 mars 2010 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire 
du 5 janvier 2009 susvisée ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 09 février 2006 modifié le 14 octobre 2008 autorisant la société AGC France SAS à 
exercer ses activités de fabrication de verre plat sur le territoire de la commune de BOUSSOIS ; 

Vu les résultats du rapport établi par SGS MULTILAB et correspondant au prélèvement du 15 décembre 

2006 présentant les résultats d'analyses menées dans le cadre de la première phase de recherche de 
substances dangereuses dans l'eau ; 

Vu le rapport du 06 janvier 2011 de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 

du logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 22 février 2011 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 

rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de 

réduction ou de suppression adaptées : 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 

présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau « Sambre » de code sandre B2R46 déclassée 
pour l'état chimique ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord,  



ARRÊTE 

Article 4° - Objet 

La société AGC France SAS dont le siège social est situé 114, Bureaux de la Colline à SAINT CLOUD 
(92213) doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de BOUSSOIS, au 100 
rue Léon Gambetta, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités 
de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance 
qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs en date du 09 février 2006 modifié le 14 octobre 2008 
sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de l’annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 (téléchargeable sur le site www.rsde.ineris.fr). 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire 
remplit bien les dispositions de l‘annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2008 : 
1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances 
dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 
a/ Numéro d'accréditation 
b/ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 
2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de Fannexe 2 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire. 
4. Atiestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent arrêté 
préfectoral complémentaire. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3 de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2008 et préciser les modalités de traçabilité de ces 
opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral sur 
des substances mentionnées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées dans 
le présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
- la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée, 
- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de 
lannexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009, notamment sur les limites de quantification. 

 



Article 3 - Mise en œuvre de la surveillance initiale 
  

3.1 Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, un programme de 
surveillance des substances dangereuses aux points de rejet d'eaux industrielles suivants : 

  

  

    

NOM DU REJET PE DE REJET UBSTANCES 
PK 46049 Eaux de purges des circuits de Liste des substances figurant en annexe | du 

refroidissement des fours présent arrêté     
  

Ce programme de mesure comportera 4 mesure par mois pendant 6 mois, chaque prélèvement s'effectuant 
sur une durée de 24h représentative du fonctionnement de l'installation. 

La recherche peut être abandonnée pour les substances, ne figurant pas en gras sur les listes sectorielles 
en rapport avec l'activité du site à l'annexe 1 de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée, et qui n'auront pas 
été détectées après 3 mesures réalisées dans les conditions techniques décrites à l'annexe 5 de la même 
circulaire. Les listes «transversales » de l'annexe 1 concernant les activités de nettoyage (dont les 
nettoyages de circuits des TAR) et de dégraissage de pièces mécaniques sont, quant à elles, à considérer 
comme des listes de substances en italique dont la recherche peut donc être abandonnée après 
3 non-détections consécutives. 

3.2 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximat de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique, selon l'annexe 4 du présent 
arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune 
des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimales, maximale et 
moyenne mesurées sur l’ensemble des mesures, ainsi que les flux minimaux, maximal et 
moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures et les limites de quantification pour chaque 
mesure ; 

-_ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 
- Dans le cas où l’exploitant a réalisé iui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des 

éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 
débit ; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 
évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés ; 

- des propositions argumentées quant au maintien ou à l'abandon de la surveillance des différentes 
Substances dangereuses dans le cadre d'une surveillance pérenne comme le prévoit l’article 2.3 de 
la circulaire du 05 janvier 2009 : 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine, ou adduction d'eau potable). 

L'exploitant devra préciser la valeur du débit mensuel minimal de référence de fréquence quinquennalte 
(QMNAS) de la masse d'eau dans laquelle a lieu le rejet. I! pourra se baser notamment sur la valeur du 
QMNAS de la station fa plus proche qu'il trouvera sur le site internet de la banque HYDRO 
htip-//www.hydro.eaufrance.fr) à laquelle un coefficient multiplicateur qui est le rapport de la taille du bassin 
versant au point de rejet sur la taille du bassin versant à la station devra être appliqué ou bien, un facteur 
correctif issu d'une modélisation. 

Article 4 - Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets — Déclaration des 
données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration du 
ministère est tenu : 

   



- de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations classées un 
rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N réalisées en application du 
présent arrêté ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
concernées, 
- de transmettre mensuellement à FINERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments relatifs au 
contexte de la mesure analytique des substances mesurées en application du présent arrêté. 

Article 5 - 

Les infractions où l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 6 — 

Le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

-_ parles tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d’un 
an à compter de sa publication ou de son affichage. 

Article 7 - 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le Sous-Préfet d'Avesnes-sur-Helpe 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le maire de BOUSSOIS, 

- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service 
d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de BOUSSOIS et pourra y être consulté : 
un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 
soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; Le procès-verbal de 
l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

  

P.d. 4 annexes    



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : AGC France à Boussois 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

SUBSTANCES N°CAS 
Cadmium et ses composés 7440-43-9 

Plomb et ses composés 7439-92-1 

Mercure et ses composés 7439-97-6 

Nickel et ses composés 7440-02-0 

Arsenic et ses composés 7440-38-2 

Chrome et ses composés 7440-47-3 

Cuivre et ses composés 7440-50-8 

Zinc et ses composés 7440-66-6 

Benzo (b) Fluoranthène 205-99-2 

Anthracène 120727 

Naphtalène 91-20-3 

Fluoranthène 206-44-0 

Pentachlorobenzène 608-93-5 
Chloroforme 67-66-3 

Pentachlorophénol 87-86-5 

Nonylphénols 25154-52-3 

Octylphénols (para-tert- 140-665 
octylphénol) 
Atrazine 1912-2439 

Acide chloroacétique 79-T-E       
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ANNEXE 3 : ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité) ................. 

Coordonnées de l'entreprise : 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

- reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la 
deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 
dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

- m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

- reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

À : Le : 

. : À £ Sn x 2 Pour le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de Ia société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

2 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure 
avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures.  



 
 

  

 
 
 
 

 
 

  

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

  

  

 
   

  

      

    

      

  

        
      

   

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
     

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  (/sueurepsi//:dpu 
aus 

a 
ins 

jqesBieupara 
à 

600 
JSIAURf 

G 
np 

aie 

  
  

  
  

  
  

S
e
o
u
e
s
q
n
s
 

Sep 
enbnAjeue 

sinsowu 
ej 

op 
opxequos 

ne 
synepi 

sque: 
S
T
U
N
S
I
N
 
S
3
Q
 
A
L
L
V
I
N
L
I
d
V
I
3
Y
 
N
V
T
I
A
V
L
-
 

+ 
I
X
A
N
N
Y
   

  

ri 
Î 

E
T
R
C
É
R
E
R
E
 

F4 
Tuno! 

: 6] Eau 
IsS 

É
C
E
T
T
 

vèt 
“ep ins juauanEquR 

JE 
| aauejsqné 

seublésuel 
g 

IF 
{ 

Ÿ esueysqns] 
1ÈT 

£ 
R
T
E
 

sh 
020 
0
 

IDirCEsEY 
desseud s

e
n
t
e
 

ss 
eauaus: 

g
e
 
| 

(in 
P
R
E
T
 

vus 
1 

feneueed 
ses 

canne 
l
u
e
 

| 
ou 

UD 
À 

un 
ensss 

| 
U
E
 

| 
eme | 

pour 
P
a
 
|
 

Gus 
m2 

tape 
ue | 

 snaoo 
7“ 

s
o
u
 

passpogs | 
Ÿ 

ssspunueonl 
n
e
z
:
 €7 

souepeA 5h06 15! sepsuG) 
uogenpamse) 

10 
2p 

Luoyoauonb| 
Uouoogiuonb 

A 
oLomeD 

VONoDY 
\ 

A
N
O
O
G
G
 

L
'
A
R
T
]
 

SsuCp 
rent 

seu etouc | 
apnaou 

sskouo 
D 

Ans 
olepiogose | 

ésnenbe 8
S
0
u
 : D 

JURA 
JLEANOO) 

E
V
E
)
 

slnNoIgp ain) 
: 

pa0s 
spaun | 

eau 
soanouues, 

vapguu 
. 

anodospuag 
, 

ue) émplueled 
P
R
O
 

À 
aug 

papeesl 
9%) 

| topauond 
sc 

350 epayeaus 
pue 

pt) 
npapang. 

| 
P
a
n
 
| 

eSfeUE 
Voisine 

pure gjegry | 
2AONYS 2700 

oa 
u r

e
s
 

À 
M
I
S
 
| 

spam 
epouonpag 

|. 
PERRET 

|
 o
p
u
n
y
 

| 
En000g0uEer 

PT 
m
n
o
e
s
 

| 
R
I
R
E
S
 

e
u
r
 

3p0 | 
Esdeue p

a
n
s
 

sesAjeue,p 
sjeynsoy 

T
R
O
T
 

onsrgiaid 
‘dutaz 

7e 
sedpouud 

Jeuuonsodosd | 
P
e
u
 

ueyorde 
heonsës 

eue | 
(
v
a
r
 

|. 
rueuearequis 

uouymo 
uourimo 

Searey,p 
A
U
T
E
 

JUS 
aiquGo 

freneure 
i
p
 

sie souaggs | 
epos 

fueuwengqud 
as 

+ 
e
o
s
 

auguoul 
 }OLH10f) 

01ep 
sp 

° 
BAQUOU 

CS 
S
A
N
D
 

Jeuos) 
sen 

L 
Jeu9;) 

jen 
ae JAIDSSO) 

8 
1048095 

8p 
a
4
t
e
r
s
e
d
 

6p 
oidqif 

aUOZ 
RUGNVS 

apoa 
auenosen 

F
U
S
s
0
 

A 
SAPUPS 

pan 
a
s
 

ere 
Guueus 

todpoud 

HOdSuos 
Ss100/0QD} 

2j 
s
s
k
o
u
e
p
 

a
g
p
 

u
s
o
 
V
O
r
U
O
o
U
S
S
 

B
A
Q
U
E
L
G
O
P
 

J
u
s
u
o
a
g
o
I
 

. 
pdrousd 

Ssauydsoutp. 
M
S
U
S
A
S
I
S
H
 

juaiea2(91d 
ns 

TT 
E
C
 

134 
1 

ü 
es 

À 
i0d 

s
u
r
e
c
u
e
 

|IDdUoyjupyoey 
c
n
m
o
a
 

tnp 
n
e
 

p 
p
o
u
s
s
e
 

U
D
 

s
o
n
s
 

SIDp 
jus 

aid 
m
o
d
 
s
u
e
 

AD 
a
n
b
D
É
o
o
u
e
U
 

n
o
 

L
e
 

ep 
a
u
s
u
0
6
:
0
;
 

o
n
 

coencgaus| 
o
p
e
n
 

É 
É 

ap spoupd 
sp siquen 

sQuueS 
u
p
 

9300) 
4 

PERSSIEE À op uoynouquopt 
HESHHUSPI 

ua 
ssuid 

ap 
o
g
 

pol 

  
  

sosÂjeue,p 
3° 

juotuoagjouid 
ap 

suonipuon 

U
S
E
 

1
9
1
 

8j 
8p 

£'s 
exouue] 

e 
ajqiuodsip 

juewn2oq)


